
Quels sont les recours si une clause de remboursement de frais
de formation est abusive dans mon contrat de travail ?

Réponse courte

Au Luxembourg, si vous estimez qu'une clause de remboursement des frais de formation dans votre contrat de

travail est abusive, vous pouvez saisir le tribunal du travail pour demander son annulation ou sa réduction. Le juge

évaluera si la clause respecte les principes de proportionnalité et d'équité en examinant plusieurs critères : la nature

et la durée de la formation, le montant des frais réellement engagés par l'employeur, la durée d'engagement

imposée, les circonstances de la rupture du contrat, et le respect de votre liberté professionnelle.

Une clause est considérée comme abusive si elle impose des obligations disproportionnées, comme un

remboursement forfaitaire non justifié, une durée d'engagement excessive par rapport à l'investissement formation,

ou si elle s'applique même en cas de licenciement non fautif. La charge de la preuve vous incombe : vous devez

démontrer le caractère excessif de la clause.

Si le juge la déclare abusive, elle sera réputée non écrite et n'aura aucun effet juridique. Pour les formations

professionnelles continues agréées selon le Code du travail, des règles spécifiques s'appliquent via les articles

L.542-15 et L.542-16, qui prévoient des taux dégressifs de remboursement et des abattements obligatoires.

Définition

Une clause de remboursement des frais de formation est une disposition contractuelle par laquelle un salarié

s'engage à rembourser tout ou partie des frais de formation payés par l'employeur s'il quitte l'entreprise avant une

période déterminée. Cette clause vise à permettre à l'employeur de rentabiliser son investissement en formation.

Une telle clause est qualifiée d'abusive lorsqu'elle ne respecte pas les principes d'équité et de proportionnalité

établis par la jurisprudence luxembourgeoise et les directives de l'Inspection du travail et des mines ( ITM). Plus

précisément, elle devient abusive si elle impose des conditions qui restreignent de manière excessive la liberté

professionnelle du salarié, prévoit des montants de remboursement disproportionnés par rapport aux frais réels,

ou s'applique dans des situations où le départ n'est pas imputable au salarié.

Questions fréquentes

Comment contester une clause de remboursement de frais de formation abusive ?

Vous pouvez d'abord tenter une négociation amiable avec votre employeur, puis consulter l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour
obtenir un avis. Si ces démarches échouent, vous pouvez saisir le tribunal du travail pour demander l'annulation ou la réduction de la
clause. La charge de la preuve vous incombe : vous devez démontrer le caractère disproportionné de la clause avec des éléments
concrets.
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Qu'est-ce qu'une clause de remboursement des frais de formation abusive au Luxembourg ?

Une clause de remboursement des frais de formation est considérée comme abusive au Luxembourg lorsqu'elle ne respecte pas les
principes d'équité et de proportionnalité. Elle devient abusive si elle impose des montants forfaitaires non justifiés, une durée
d'engagement excessive par rapport à l'investissement formation, ou si elle s'applique même en cas de licenciement non fautif,
restreignant ainsi de manière excessive la liberté professionnelle du salarié.

Que se passe-t-il si le juge déclare la clause abusive ?

Si le tribunal du travail déclare la clause abusive, elle sera réputée non écrite et n'aura aucun effet juridique. Vous ne serez donc pas tenu
de rembourser les frais de formation selon les termes de cette clause. Pour les formations professionnelles continues agréées, des règles
spécifiques s'appliquent avec des taux dégressifs obligatoires et des abattements prévus par les articles L.542-15 et L.542-16 du Code
du travail.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de remboursement soit valable ?

Pour être valable, la clause doit respecter plusieurs conditions : être écrite et signée avant la formation, correspondre à des frais réels et
justifiés (jamais des montants forfaitaires), prévoir un système dégressif en fonction du temps écoulé, ne s'appliquer qu'en cas de
démission ou licenciement pour faute grave, et ne pas imposer de durée d'engagement excessive (généralement maximum 3-4 ans).

Conditions d’exercice

Pour être valable et non abusive, une clause de remboursement des frais de formation doit respecter plusieurs

conditions cumulatives établies par la jurisprudence luxembourgeoise et les directives de l' ITM :

Concernant la formation :

La formation doit être clairement identifiée et documentée

Les frais doivent correspondre à des dépenses réelles et justifiées (coûts directs : frais de formation, matériel ;

coûts indirects possibles : transport, hébergement, repas)

Les montants forfaitaires non justifiés sont exclus

Concernant le remboursement :

Le montant ne peut jamais excéder les frais effectivement engagés par l'employeur

La clause doit prévoir un système dégressif en fonction du temps écoulé depuis la formation

Les délais de remboursement ne doivent pas être excessifs ni à durée indéterminée

L'ITM recommande d'observer les délais et taux prévus par le Code du travail pour les formations agréées

Concernant l'application :

La clause doit être écrite et signée avant la formation

Elle ne peut s'appliquer qu'en cas de démission du salarié ou de licenciement pour faute grave

Elle ne s'applique pas en cas de licenciement avec préavis, même avec motif

Elle ne s'applique pas si la démission fait suite à une faute grave de l'employeur

Jurisprudence de référence :
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Une durée d'engagement de 5 ans a été jugée excessive, même avec dégressivité de 20% par tranche de 12

mois (jugement ITM)

La Cour d'appel du 28 février 2013 (n°37092) a confirmé qu'une clause est licite "si le montant du

remboursement est proportionnel aux dépenses de formation engagées et s'il n'a pas pour effet de priver

l'employé de la faculté de démissionner"

Modalités pratiques

En présence d'une clause jugée abusive, le salarié dispose de plusieurs options :

1. Négociation amiable préalable

Contacter l'employeur pour discuter de la clause et proposer un arrangement équitable

Documenter tous les échanges par écrit

Cette démarche est fortement recommandée avant toute action judiciaire

2. Consultation de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Demander un avis sur la validité de la clause

L'ITM peut fournir des orientations sur le caractère proportionné ou non de la clause

Contact : www.itm.lu

3. Recours judiciaire devant le tribunal du travail

Saisir le tribunal du travail pour demander l'annulation ou la réduction de la clause

Charge de la preuve : le salarié doit apporter la preuve du caractère disproportionné ou illicite

Éléments à prouver : montants excessifs, durée déraisonnable, absence de justification des frais, non-respect

des conditions légales

Si la clause est déclarée abusive, elle est réputée non écrite et n'a aucun effet juridique

4. Constitution du dossier

Pour maximiser vos chances de succès, préparez :

Une copie du contrat de travail avec la clause litigieuse

Tous les documents relatifs à la formation (programme, durée, coûts réels)

Les échanges avec l'employeur concernant la formation et le remboursement

Des éléments de comparaison (clauses similaires dans le secteur, durées usuelles)

Une analyse détaillée démontrant la disproportion ou l'illégalité

Cas particulier des formations professionnelles continues agréées :

Si la formation relève d'un plan de formation agréé au sens des articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail :
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Le remboursement ne peut porter que sur l'exercice en cours et les 3 exercices précédents

Taux dégressifs obligatoires : 100% (année en cours et précédente), 60% (2ème année), 30% (3ème année)

Abattement de 1.240 euros par exercice à déduire

La part de cofinancement étatique doit être déduite

Ces règles constituent un plafond légal que l'employeur ne peut dépasser

Pratiques et recommandations

Pour les salariés :

Avant signature du contrat :

Lire attentivement toute clause de remboursement des frais de formation

Vérifier que les montants correspondent aux frais réels et non à des forfaits

S'assurer que la durée d'engagement est proportionnée (en règle générale, maximum 3 ans pour une

formation substantielle)

Vérifier que la clause ne s'applique qu'en cas de démission volontaire ou licenciement pour faute grave

Demander des éclaircissements ou négocier les termes si nécessaire

En cas de doute :

Consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant de signer

Demander l'avis de l'ITM sur la validité de la clause

Ne pas signer sous pression si la clause semble déséquilibrée

En cas de litige :

Privilégier la négociation amiable avant toute action judiciaire

Documenter tous les échanges par écrit

Conserver tous les documents relatifs à la formation

Consulter rapidement un avocat pour évaluer vos chances de succès

Pour les employeurs :

Rédaction de clauses conformes :

Rédiger des clauses claires, précises et transparentes

Indiquer : nature exacte de la formation, coûts réels détaillés, durée d'engagement proportionnée, modalités de

remboursement dégressives

Éviter : montants forfaitaires non justifiés, durées excessives (au-delà de 3-4 ans), clauses s'appliquant en cas de

licenciement non fautif
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Respecter les plafonds légaux pour les formations agréées (articles L.542-15 et L.542-16)

Gestion des formations :

Conserver une documentation complète des frais de formation

Établir la clause avant la formation, jamais après

Privilégier les plans de formation agréés pour bénéficier du cadre légal clair

Informer clairement le salarié de ses obligations avant la formation

En cas de départ :

Calculer le remboursement selon les règles dégressives

Appliquer les abattements prévus par la loi pour les formations agréées

Déduire la part de cofinancement étatique

Proposer un échéancier de paiement (maximum 3 ans)

Cadre juridique

Le régime des clauses de remboursement des frais de formation au Luxembourg est encadré par :

Textes légaux :

Article L.542-15 du Code du travail : remboursement des frais de formation professionnelle continue agréée

(uniquement en cas de démission ou licenciement pour faute grave)

Article L.542-16 du Code du travail : modalités de calcul dégressif et abattements pour les formations

agréées

Article L.121-3 du Code du travail : nullité des clauses restreignant les droits du salarié ou aggravant ses

obligations de manière disproportionnée

Article L.121-7 du Code du travail : principe de bonne foi dans l'exécution du contrat de travail

Article 1134 du Code civil : force obligatoire des conventions légalement formées

Directives administratives :

Directives de l'Inspection du travail et des mines (ITM) : conditions de validité des clauses de

remboursement non agréées (disponibles sur itm.public.lu)

Règlement grand-ducal du 30 décembre 1999 : application de la loi sur la formation professionnelle continue

Jurisprudence de référence :

Cour d'appel, 28 février 2013, n°37092 : proportionnalité du remboursement et liberté de démissionner

Cour d'appel, 4 février 2016, n°42099 : application des taux dégressifs

Tribunal du travail, 13 mars 2013, n°1095/13 : calcul du remboursement selon l'article L.542-16

Tribunal du travail, 22 octobre 2012, n°3724/12 : justification des frais de formation
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Principes généraux applicables :

Principe de proportionnalité : équilibre entre investissement de l'employeur et restriction de la liberté du

salarié

Principe de liberté du travail : la clause ne doit pas entraver de manière excessive la mobilité professionnelle

Principe de protection du salarié : partie faible au contrat, bénéficiant d'une protection renforcée

Principe d'égalité de traitement : application uniforme des clauses dans l'entreprise

Attention : Cette fiche traite des clauses de remboursement des frais de formation, qui sont distinctes des clauses de non-

concurrence (article L.125-8) et des clauses de loyauté. Ne confondez pas ces différents mécanismes juridiques.

Avant toute contestation d'une clause de remboursement des frais de formation, il est fortement conseillé de consulter un avocat

spécialisé en droit du travail luxembourgeois. Une action judiciaire infondée peut entraîner des frais de justice importants et des délais

conséquents. La charge de la preuve du caractère abusif de la clause incombe au salarié, ce qui nécessite une préparation

rigoureuse du dossier.

Pour toute question complémentaire ou situation complexe, contactez :

Inspection du travail et des mines (ITM) : www.itm.lu - Tél : (+352) 247-76100

Chambre des salariés (CSL) : www.csl.lu - Conseil juridique gratuit pour les affiliés

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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